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RÉSUMÉ 

Introduction : Les accidents d’exposition au sang (AES) représentent la majeure partie des accidents 

de travail en milieu de soins. Les objectifs de notre travail étaient d’estimer la fréquence des AES 
déclarés chez les professionnels de la santé à l’hôpital Charles Nicolle, de décrire le profil des victimes 
et les circonstances de survenue. 

 

Méthodes : Etude descriptive et rétrospective, ayant porté sur l’ensemble  des  AES déclarés par le 

personnel de santé travaillant à l’hôpital Charles Nicolle au service de pathologie professionnelle et 
d’aptitude au travail entre le 1er janvier 2013 et  le 31 décembre 2018.  

 

Résultats : Au total, 431 cas d’AES ont été déclarés ; soit 72 cas par an en moyenne. Le sex-ratio 

femmes-hommes était de 2,4. L’âge moyen des victimes était de 29,5 ± 8,8 ans. Les stagiaires 
médecins étaient les plus touchés (44,8%) suivis par les autres stagiaires (21,1%), les infirmiers 
(14,6%), les ouvriers (10,4%), les techniciens supérieurs (7%) et les médecins (2,1%). Les services de 
spécialités médicales étaient les services d’affectation les plus représentés (38%) suivis par ceux de 
spécialités chirurgicales (31,6%), les urgences et la réanimation (16,7%). Les mécanismes 
d’exposition au sang les plus fréquents étaient les piqûres par des aiguilles souillées (87,7%) suivis 
par les coupures par objets tranchants (7,7%) et les projections sur muqueuses ou peau lésée (4,6%). 
Le port de gants a été retrouvé dans 43,2% des cas. 
 

 

Conclusion : Afin de lutter de façon efficace contre les AES, il est important de renforcer l’information, 

la formation et la sensibilisation du personnel hospitalier sur les risques infectieux de ces accidents 
et les  moyens  de  prévention en ciblant particulièrement les stagiaires, les infirmiers, les ouvriers et 
les techniciens supérieurs. 
 

Mots clés : Accident, Exposition, Sang, Personnel hospitalier, Prévention. 
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INTRODUCTION 

Les accidents d’exposition au sang (AES) 

représentent la majeure partie des accidents de 

travail en milieu de soins. Un AES est défini 

comme tout contact avec du sang ou un produit 

biologique contenant du sang à l’occasion d’une 

effraction cutanée (piqûre, coupure), d’une 

projection sur muqueuse (œil, bouche) ou sur 

peau lésée (eczéma, plaie) [1].  

Le risque des AES réside essentiellement dans 

la possibilité de transmission de virus véhiculés 

par le sang, dont le virus de l’immunodéficience 

humaine (VIH) et les virus des hépatites B (VHB) 

et C (VHC). Selon l'organisation mondiale de la 

santé (OMS), 40% de l'ensemble des hépatites 

virales et 4,4% des infections par VIH chez les 

professionnels de santé seraient secondaires 

aux AES [2].  

La prise de conscience du risque infectieux 

compliquant les AES s'est accentuée depuis les 

années 80 par l'émergence de l'hépatite virale C 

et l'éclosion de l'épidémie de l'infection par le 

VIH. Cette donnée épidémiologique a placé les 

AES au premier plan des préoccupations des 

responsables de la santé dans le monde [3]. 

Aujourd'hui encore, les AES constituent une 

préoccupation majeure des médecins du travail 

en milieu hospitalier. En effet, l'OMS estime à 3 

millions par an, le nombre de professionnels de 

santé victimes d'AES par piqûre [4]. 

L’étude du profil des victimes des AES et des 

circonstances de survenue de ces accidents 

permet de cibler les actions de prévention afin 

de lutter de façon efficace contre ce fléau. Dans 

ce cadre, nous nous sommes proposé de mener 

une étude épidémiologique descriptive des AES 

déclarés par le personnel de santé travaillant à 

l’hôpital Charles Nicolle de Tunis au service de 

pathologie professionnelle et d’aptitude au 

travail du même hôpital entre le premier janvier 

2013 et le 31 décembre 2018. 

Les objectifs de ce travail étaient d’estimer la 

fréquence des AES déclarés chez les 

professionnels de la santé à l’hôpital Charles 

Nicolle, de décrire le profil des victimes et les 

circonstances de survenue de ces accidents. 

 

METHODES 

Il s’agissait d’une étude descriptive et 

rétrospective ayant porté sur l’ensemble des 

accidents d’exposition au sang déclarés par le 

personnel de santé travaillant à l’hôpital Charles 

Nicolle de Tunis au service de pathologie 

professionnelle et d’aptitude au travail du même 

hôpital entre le 1er janvier 2013 et le 31 

décembre 2018. Le recueil des données a été 

fait à partir du registre de déclaration des 

accidents du travail et des dossiers médicaux 

des personnels de santé victimes moyennant un 

formulaire standardisé. Les données collectées 

concernaient les caractéristiques 

démographiques et professionnelles des 

victimes (sexe, âge, catégorie professionnelle, 

service d’affectation) et les circonstances de 

survenue des AES (mécanisme de l’exposition, 

port de gants). 

Les données ont été saisies sur un fichier Excel 

et ont été validées par les procédures standards 

de vérification de la qualité des données. 

L’analyse statistique des données a été faite par 

le logiciel SPSS 20. La description des variables 

qualitatives a été faite par des pourcentages. 

Les variables quantitatives ont été résumées par 

leurs moyennes ± écart type. 

Le recueil et l’analyse des données ont été 

effectués avec respect de l’anonymat des 

patients et de la confidentialité de leurs 

informations. 

 

RESULTATS 
 

1. Fréquence des AES : 

Au cours de la période d’étude, 431 cas d’AES 

ont été déclarés au service de pathologie 

professionnelle et d’aptitude au travail, soit 72 

cas en moyenne par an. 

Le nombre de cas déclarés a diminué lors des 

quatre premières années de la période allant de 

82 en 2013 à 42 en 2016. Puis, un pic de 

nombre de cas déclarés a été enregistré en 

2017 (126 cas) suivi d’une nouvelle diminution 

de nombre de cas en 2018 (48 cas) (Figure 1). 

  

 
 

2. Profil des victimes des AES : 

La majorité des victimes des AES étaient de 

sexe féminin (305 cas contre 126) ; soit un          
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sex-ratio femmes-hommes de 2,4. Leur âge 

variait entre 18 et 59 ans avec une moyenne de 

29,5 ± 8,8 ans. Près de trois quarts des cas 

appartenaient à la tranche d’âge 18-30 ans 

(73,4%) (Figure 2). 

 

 
 

La plupart des victimes étaient représentés par 

des stagiaires (284 cas ; 65,9%). Les victimes 

qui étaient titulaires étaient moins nombreux 

(147 cas ; 34,1%) 

Le tableau I détaille la répartition des victimes 

des AES déclarés selon la catégorie 

professionnelle. Les stagiaires médecins étaient 

les plus touchés (44,8%) suivis par les autres 

stagiaires (21,1%), les infirmiers (14,6%), les 

ouvriers (10,4%), les techniciens supérieurs 

(7%) et les médecins (2,1%). 

 

 
 

Les services d’affectation les plus représentés 

étaient les services de chirurgie générale (46 

cas ; 10,7%), urgences (45 cas ; 10,4%) et 

médecine interne (41 cas ; 9,5%). 

Selon la nature de l’activité des services 

d’affectation des victimes, les services de 

spécialités médicales étaient les services 

d’affectation les plus représentés (164 cas ; 

38%) suivis par les services de spécialités 

chirurgicales (136 cas ; 31,6%), les urgences et 

la réanimation (72 cas ; 16,7%), les laboratoires 

(38 cas ; 8,8%), la médecine dentaire (16 cas ; 

3,7%) et la maintenance (5 cas ; 1,2%). 

 

3. Circonstances de survenue des AES : 

Les mécanismes d’exposition les plus fréquents 

étaient les piqûres par des aiguilles souillées 

(87,7 %) suivis par les coupures par objets 

tranchants (7,7 %) et les projections sur 

muqueuses ou peau lésée (4,6 %) (Tableau II). 

 

 

 
 

 

Le port de gants au moment de l’accident a été 

rapporté par les victimes dans 38,5 % des cas 

(Tableau III). 

 
 

DISCUSSION 

La fréquence des AES en milieu de soins et 

l’importance du risque infectieux lié à ces 

accidents, notamment la possibilité de 

transmission de virus véhiculés par le sang ont 

motivé la réalisation de la présente étude dont 

les objectifs étaient d’estimer la fréquence des 

AES déclarés chez les professionnels de la 

santé à l’hôpital Charles Nicolle, de décrire le 

profil des victimes et les circonstances de 

survenue de ces accidents. 

Notre étude a porté sur l’ensemble des cas 

d’AES déclarés par le personnel de santé 

travaillant à l’hôpital Charles Nicolle de Tunis au 

service de pathologie professionnelle et 

d’aptitude au travail sur une période de six ans. 

Comme dans toutes les études rétrospectives, 

nous avons été confrontés au problème des 

données manquantes. Ces données non 

disponibles étaient principalement relatives au 

port du gant au moment de l’accident. Les 

résultats de notre étude pourraient être 

influencés par une sous-déclaration des AES en 
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raison du choix méthodologique que nous avons 

adopté, à savoir l’étude rétrospective des AES 

pris en charge au service de pathologie 

professionnelle et d’aptitude au travail. Mais, 

notre choix méthodologique a été motivé par 

des questions d’ordre pratique de faisabilité. 

Malgré les limites qu’il présente, notre travail 

nous a permis de de confirmer l’importance de 

la fréquence des AES en milieu hospitalier, de 

dégager le profil des victimes de ces accidents 

et de décrire les circonstances de survenue en 

identifiant les piqûres par les aiguilles souillées 

comme mécanisme d’exposition prépondérant 

et en mettant l’accent sur l’insuffisance du port 

des gants pendant la survenue des accidents. Il 

serait intéressant de compléter ce travail par une 

étude prospective explorant le degré 

d’application des différentes mesures 

préventives et analysant les raisons en cas de 

non-application afin de mieux cibler les 

interventions à mettre en place.  

Dans notre étude, 431 cas d’AES ont été 

déclarés au service de pathologie 

professionnelle et d’aptitude au travail à l’hôpital 

Charles Nicolle de Tunis sur une période de 6 

ans entre 2013 et 2018, soit 72 cas en moyenne 

par an. Une étude antérieure réalisée dans le 

même site a colligé 275 cas déclarés sur une 

période de 3 ans entre 2009 et 2012 avec une 

moyenne de 91cas par an dépassant nos 

résultats [5]. Ceci pourrait être le reflet d’une 

diminution de la survenue des AES qui concorde 

avec la diminution du nombre des cas déclarés 

sur les quatre premières années de notre étude 

ou une augmentation de la sous-déclaration de 

ces accidents. 

Une étude réalisée à l’hôpital de La Rabta a 

colligé 892 victimes d'AES sur une période de 

dix ans (du premier janvier 2000 au 31 

décembre 2009) avec en moyenne 89 cas par 

an [6]. Une autre étude réalisée au centre 

hospitalo-universitaire de Mahdia a chiffré 150 

cas d’AES déclarés sur une période de 7ans 

entre octobre 2005 et octobre 2012 avec une 

moyenne de 21 cas par an [5]. La comparaison 

de la fréquence des AES déclarés entre 

différents hôpitaux n’est pas aisée en raison des 

différences concernant les périodes de 

réalisation des études, les spécialités médicales 

existantes et l’effectif du personnel. Par ailleurs, 

les résultats sont exprimés par des fréquences 

absolues dans la plupart des études. 

Les victimes des AES étaient majoritairement de 

sexe féminin (305 cas contre 126). La 

prédominance féminine des victimes des AES 

déclarés a été rapportée dans d’autres études 

[5-12]. La prédominance féminine des victimes 

telle qu’observée dans notre étude pourrait être 

expliquée par la prédominance féminine parmi 

le personnel de la santé. 

L’âge moyen des victimes dans notre étude était 

de 29,5 ± 8,8 ans ; proche des résultats 

observés dans d’autres études tunisiennes. 

L’âge moyen des victimes était de 33 ± 7,8 ans 

dans l’étude réalisée à l’hôpital universitaire de 

Mahdia [5]. Une autre étude réalisée à l’hôpital 

la Rabta a trouvé un âge moyen des victimes de 

32,4 ± 12 ans [6]. Les moyennes de l’âge des 

victimes des AES observées dans la littérature 

internationale étaient proches de l’âge moyen 

observé dans notre travail. Oha a trouvé un âge 

moyen de 28,8 ans [13].  Ayranci a noté un âge 

moyen de 30,6 an [14]. Eholie a décrit un âge 

moyen de 33 ans [15]. Askarian a observé un 

âge moyen de 31 ans [16]. L'âge moyen dans le 

travail d’Ehui était de 33,8 ans [17]. 

Dans notre travail, la tranche d’âge 18-30 ans 

était la plus touchée (73,4 %). Ceci pourrait être 

expliqué par le manque de maîtrise technique 

des gestes et actes médico-chirurgicaux et des 

activités de soins accomplies parmi cette classe 

d’âge du fait du manque d’expérience qui 

s’acquiert avec l’ancienneté professionnelle.       

Les stagiaires en général représentaient la 

plupart des victimes (65,9%). En effet, les 

stagiaires médecins étaient les plus touchés de 

tout le personnel (44,8%). Ceci pourrait être 

expliqué par la charge du travail, la fatigue, le 

manque de sommeil et la baisse de 

concentration des internes et des résidents 

pendant des gardes. D’après une étude portant 

sur l’ensemble des AES déclarés par les 

médecins stagiaires aux deux centres hospitalo-

universitaires de Sfax sur une période de deux 

années (2007 et 2008), plus que le tiers des 

AES survenaient au cours de la garde [18]. Une 

autre explication serait la faible ancienneté et le 

manque d’expérience. La proportion élevée des 

médecins stagiaires parmi les victimes des AES 

déclarés pourrait aussi être le reflet d’une 

meilleure déclaration des AES parmi les jeunes 

médecins qui seraient plus sensibilisés du fait de 

leur formation médicale aux risques infectieux 

encourus par de tels accidents. 

Dans notre série, parmi les victimes titulaires, 

les infirmiers étaient majoritaires. Dans la 

littérature, la fonction d’infirmier est souvent 

déterminée comme facteur de risque associé 
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aux AES [19-22]. Ceci pourrait être expliqué par 

la nature de leur travail qui comprend des soins 

directs administrés aux patients comme les 

prélèvements, les injections et autres gestes 

nécessitant l’usage des aiguilles et objets 

tranchants.  

Nous avons observé que les services 

d’affectation les plus touchés étaient les 

services des spécialités médicales (38%) 

suivies par les services de spécialités 

chirurgicales (31,6%) puis ceux des urgences et 

de réanimation (16,7%). Nos résultats sont en 

accord avec ceux retrouvés dans d’autres 

études [15, 23-25]. 

Le mécanisme d’exposition le plus fréquent 

dans notre travail était la piqûre par des aiguilles 

souillées (87,7 %). L’étude réalisée à l’hôpital la 

Rabta a montré que ce mécanisme était en 

cause dans 83% des cas. Dans l’étude réalisée 

à l’hôpital de Mahdia, ce mécanisme a été 

retrouvé dans 87,3% [5, 6]. Des résultats 

similaires ont été rapportés dans d’autres 

études [10-12, 26-28]. 

Le port de gants au moment de l’accident a été 

rapporté dans 38,5 % des cas. Des résultats 

similaires ont été observés à l’hôpital la Rabta et 

l’hôpital de Mahdia ; 37,7% et 34 % 

respectivement [5, 6]. Dans notre série, une 

proportion assez élevée des victimes ne portait 

pas de gants au moment de l’accident (50,6%). 

Le port insuffisant de gants lors des AES peut 

avoir différentes explications. Une explication 

possible est le manque de matériel ou le 

manque de tailles adaptées. Une autre 

explication est avancée par certains auteurs qui 

rapportent que les infirmiers les plus anciens 

n'ont pas appris à piquer avec des gants et donc 

estiment que ce moyen de protection contrarie 

leurs habitudes et nuit à la dextérité lors des 

prélèvements sanguins notamment pour la 

palpation de la veine [29]. 

Au terme de notre travail, la fréquence des AES 

déclarés à l’hôpital Charles Nicolle, bien qu’elle 

ne reflète que partiellement la situation réelle du 

fait de la sous-déclaration, semble assez 

élevée. Par ailleurs, notre étude a mis en 

évidence que les AES ont touché surtout les 

jeunes, les stagiaires, les infirmiers, les ouvriers 

et les techniciens supérieurs. Il a été démontré 

que le mécanisme d’exposition le plus fréquent 

était la piqûre par des aiguilles souillées et que 

le port de gants a été insuffisant. 

Nos résultats incitent à mettre en place des 

mesures préventives adaptées afin de protéger 

le soignant des risques de contamination lors 

d’un AES et d’assurer la sécurité des patients 

vis-à-vis de ce même risque. En effet, la 

prévention des AES s’intègre dans le cadre de 

l’amélioration de la qualité des soins aux 

patients et de l’amélioration des conditions de 

travail du personnel. Elle est ainsi l’affaire de 

tous : personnel soignant, médecins du travail, 

hygiénistes, pharmaciens et gestionnaires [30]. 

Ainsi, la stratégie de prévention des AES doit 

reposer principalement sur : 

 Le renforcement de l’information, la formation 

et la sensibilisation sur les risques infectieux et 

les moyens de prévention en ciblant 

particulièrement les plus jeunes, les stagiaires, 

les infirmiers, les ouvriers et les techniciens : 

- Insister sur la formation des étudiants en 

médecine, les étudiants en sciences 

infirmières et les étudiants futurs 

techniciens supérieurs sur les AES. 

- Organiser des campagnes régulières de 

sensibilisation au sein de l’hôpital et surtout 

au niveau des services à risques pour 

renforcer les connaissances du personnel 

et les inciter à déclarer systématiquement 

les AES. 

- Veiller à l’application des précautions 

standards, par des formations ciblées et 

régulières, des affiches illustrant ces 

mesures et des systèmes d’audit  

 L’acquisition et la mise à disposition en 

quantités suffisantes des équipements de 

protection et du matériel de sécurité 

nécessaires à la protection du personnel du 

risque des AES (gants, masques, lunettes, 

blouses, aiguilles à prélèvement, conteneurs). 

 L’amélioration du niveau de couverture 

vaccinale avec des campagnes de 

sensibilisation pour toucher le maximum des 

soignants et agents hospitaliers. 

 La mise en place d’un système de surveillance 

des AES au sein de l’hôpital avec utilisation 

d’une fiche standardisée avec recueil 

systématique d’un ensemble de données en 

ayant recours au dossier médical informatisé 

afin de suivre l’évolution des AES, guider les 

interventions et évaluer leur impact. 

 

CONCLUSION  

Afin de lutter de façon efficace contre les 

accidents d’exposition au sang, il est important 

de renforcer l’information, la formation et la 

sensibilisation du personnel hospitalier sur les 
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risques infectieux de ces accidents et les 

moyens de prévention notamment les mesures 

de précaution standard en ciblant 

particulièrement les stagiaires, les infirmiers, les 

ouvriers et les techniciens supérieurs. De plus, il 

est primordial de veiller à la disponibilité des 

équipements de protection. 

Conflits d’intérêts  

Les auteurs déclarent ne pas avoir de conflits 

d’intérêts en relation avec ce travail. 
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